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DIP, le Dossier
d’information sur le
produit cosmétique

Le  11  juillet  2013, le Règlement n°1223/2009, dit Règlement Cosmétiques, a remplacé totalement
l’ancienne Directive qui régissait les produits cosmétiques depuis 1976. Refonte d’un texte qui avait
fait l’objet de nombreuses modifications et adaptations techniques au f il des ans, ce Règlement n’a
pas apporté de changements fondamentaux dans les principes généraux. Mais il a renforcé la notion
d’un Dossier d’Information sur le Produit (DIP), codifié et structuré autour du Rapport sur la Sécurité du
Produit Cosmétique (RSPC). Ce dossier propose une série de zooms pratiques, pour assurer la
conformité de vos DIP à l’actuelle réglementation.
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